


CONSEQUENCES DES GUERRES (A)
Sous l’ancien Régime, la guerre était considérée comme un 
cas de force majeure et par conséquent les victimes des 
dommages de guerre n’avaient aucun droit à des 
réparations. Emu par les pertes que subissaient nos 
provinces, le gouverneur généra1 des Pays-Bas espagnols 
décida de réclamer des réparations à la France lors de la 
discussion du traité de paix. A cette fin, i1 fit dresser 
dans chaque village un état des dommages imputables tant 
à l'ennemi qu'aux alliés. Ce louable effort n’eut aucun 
succès. Une clause du traité de Ryswick, qui mit fin à la 
guerre en 1697, stipula que les parties contractantes 
oubliaient et se pardonnaient mutuellement les dommages 
de guerre, sans que leurs sujets puissent prétendre à une 
réparation.
Temploux avait subi les dégâts les plus importants de la 
région. Deux fermes avaient été incendiées par les 
Français. Loin de rebâtir, les propriétaires avaient 
abandonné leurs héritages qui étaient encore en friche en 
1697, lorsque 1e village demanda l'autorisation de 
contracter un emprunt pour payer ses contributions. (...)
En 1698, la rareté des grains est si grande qu'on publie 
un édit par lequel on interdisait à chacun, sans 
exception, de brasser de la bière avec du froment et de 
l'épeautre mais aussi avec de l’orge et de l'avoine, de 
faire brandevin, amidon et poudre à cheveux avec du 
grain. On interdit également les petits pains blancs, 
rondelets, pains à la mode et pains d'épices, comme aussi 
de mettre du grain pour plus de 4 florins à la tonne de 
bière. I1 y avait déjà alors plus d'un mois que le peuple 
ne mangeait que du pain d’avoine, de « secourion » ou de 
gros orge pur ou quelquefois mélangé avec de 1'épeautre.
Depuis quelque mois, la cherté des vivres était si grande 
qu’on vendit la mesure de froment 5 florins et 10 sols, 
celle de seigle  4 florins et 4 sols, d'épeautre 33 sols, 
d’orge, 52 sols, d'avoine 36 sols, le pot de brandevin 48 
sols, le pot de vin commun 36 so1s, une livre de viande 
12 sols.
En 1694, la disette alla en augmentant à tel point que 1a 
mesure de froment s’est  vendue 9 florins et les autres 
espèces de grains et denrées en proportion .



Une nouvelle liste de bourgeois est établie en 1699. La 
vie troublée du XVIIè siècle, ce « siècle de malheur » 
prend fin. L’aube d'une ère nouvelle se lève dans nos 
régions.
Le XVIIIè siècle va réparer les pertes subies et de nouvelles 
listes de bourgeois sont publiées en l7O4 et en 1705.
Dans celles-ci nous lisons les noms suivants: François 
Massinon, Joseph Guilmain, François-Philibert Motquin, 
Joseph Genin, Ambroise Quinard, Remy Romainville, Jacques 
Massart, Marie Fèbvre, Jaspar Marlier, François Docquier, 
Henry Sovet, Hubert Masson, Thomas Sciot, François 
Misson, Henry Marlier, Antoine Gaty, Martin Gérard, Jean 
Delvigne, Henry Mísson le jeune, Hilair Quinart, Adrien 
Quinart, Nicolas Boneffe, Jean Doumont, Hilaire de Brive, 
Louys Colassin, Henry Misson, Louys Dorimon, Denys 
Quinart, Pierre Mahy, Georges Delvaux, Henry tt/éry, 
Jacques Motteau, Jean Colignon, Jean le noire, François 
Bernard, la veuve Henry Delvaux, Pierre Bodart, Jean 
Godefroid, Hubert Collart, Gille Levielle, Jean Decoux et 
Evrard Mareschal.













La saison 1955-1956 débute très mal pour Temploux. Ce n'est 
que le troisième dimanche qu'il réussit le nul à Bierwart. 
Parmi les nouveaux figurent le keeper namurois Michet Marot 
ainsi que les jeunes Dury, Piette et Focroulle. Après deux 
victoires (4-O et 4-2), 1'équipe tourne mieux et réalise le 
nul à Wallonia (2-2: deux buts de Dédé Gouy). Après les bons 
résultats obtenus face à la Jeunesse Tamines et à Auvelais 
(1-5), Temploux va réaliser le premier exploit de sa saison. 
Le 5 décembre 1955, Jambes rend visite à Temploux et aligne 
une équipe prestigieuse: le keeper international François 
Daenen, Cooreman, Bruyninck et Denckens. Temploux va jouer 
rapidement mais sera vite réduit à dix joueurs suite à la 
blessure de Trefois  (à  cette  époque, les remplacements ne 
sont pas encore autorisés). A la 35è minute, A. Traens cède 
le ballon au jeune junior Emile Focroulle, Bruyninck loupe 
son intervention, on entend alors Traens hurler 
« SHOOTE ! ». Ce que fait Focroulle. Daenen trop avancé est 
"lobbé". C'est 1-0 et notre défense se défendra héroïquement 
pour garder ce mince avantage et signer cette victoire de 
prestige.
Après une longue interruption due au mauvais temps, la 
reprise est marquée pour Temploux par des résultats en dents 
de scie jusqu'au 11 mars 1956 où il reçoit le champion 
Entente Tamines. Après 20 minutes de jeux, c'est O-1. A la 
37è minute, un tir violent de P. Denet cueille Van 
Brusteghem 1e portier visiteur en pleine mâchoire et le 
malheureux est expédié au fond des filets avec le ballon 
mais avec quelques dents de moins. C'est 1-1. Après son 
évacuation, Temploux va dominer nettement le match. Emile 
Denet fait 2-1 à la 65è minute et Piette parachève le succès 
deux minutes plus tard. La photo ci-contre a été prise le 
jour de ce match et a été offerte ensuite à tous 1es joueurs 
par le président E. Piret.
La saison très  brillante de Temploux se clôture par un nul 
à Ciney et des victoires face à l'US Auvelais et à Biesmes. 
Les Aviateurs termineront le  championnat à la 9è place (29 
points, 12 victoires  et 5 nuls) et Tamines sera champion. 
Temploux a toujours 40O supporters et ses cars pour 
effectuer les déplacements.

TEMPLOUX - ENTENTE TAMINES  - 3-1 11 mars 1956
Debout: J. Denet, M. Marot, A. Dury, A. Traens, R. Clairembourg et J. DormaI
Accroupis: E. Denet, P. Denet, A. Piette, A. Gouy et E. Focroulle






